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Donation bien avec la loi De Robien

Par Babel13, le 03/03/2016 à 13:12

Bonjour,

Je souhaiterais savoir plusieurs choses concernant un bien acheté avec la loi DE Robien:
- pour un bien acheté en février 2008 et livré en juillet 2009, quand est-il possible de le vendre
- quand est-il possible de faire donation de ce bien acheté en février 2008

En vous remerciant,

Cordialement
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